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(57) Dispositif pour la mesure de grandeurs physi-
ques et/ou chimiques d’une eau circulant dans un circuit
de traitement d’un bassin de loisir caractérisé en ce qu’il
comprend :�
- un corps principal (12) traversé par un canal de mesure
(13), �
- des moyens (14a, 14b) de raccordement du canal de

mesure (13) au circuit de traitement (8),�
- au moins deux capteurs de mesure (18a, 18b) adaptés
sur le corps principal pour être en relation avec l’intérieur
du canal de mesure (13), �
- une unité d’acquisition (20) raccordée aux capteurs de
mesure et comprenant une source autonome (32) d’éner-
gie électrique et des moyens de communication sans fil
(45) avec une unité centrale (5).
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Description

�[0001] La présente invention concerne le domaine
technique de la surveillance de la qualité de l’eau d’un
bassin de loisirs par la mesure régulière de grandeurs
physiques et/ou chimiques caractéristiques de cette qua-
lité.
�[0002] Afin d’assurer un parfait confort d’utilisation,
ainsi qu’une bonne hygiène d’un bassin de loisirs, tel
qu’une piscine individuelle ou privative, il est nécessaire
de maintenir des grandeurs chimiques, telles que le pH,
le taux de chlore ou le taux d’oxygène dissout, ainsi que
la température dans des plages de valeurs acceptables.
A cet effet, la personne chargée de l’entretien de la pis-
cine, le plus généralement son propriétaire, doit effectuer
à intervalles réguliers, des mesures par prélèvement
d’échantillons pour vérifier la conformité des concentra-
tions avec des plages de valeurs optimales connues pour
garantir la salubrité de l’eau. De telles mesures par prise
d’échantillons prennent généralement beaucoup de
temps et présentent un caractère fastidieux. II a donc été
proposé des systèmes automatiques de mesure et
d’ajout de produit chimique permettant d’ajuster les pa-
ramètres correspondants.
�[0003] Ainsi, une demande internationale WO
2007/02530 a proposé un détecteur flottant autonome,
utilisé dans une installation de la gestion d’une piscine,
permettant de réguler automatiquement les propriétés
physicochimiques de l’eau, telles que la température, le
pH, le taux d’oxygène. Le détecteur flottant autonome
comprend un certain nombre de capteurs qui permettent
de mesurer ces paramètres et de les comparer à des
seuils considérés comme souhaitables. En cas de fran-
chissement de ces seuils, le détecteur transmet ces in-
formations à un système distant assurant la mise en mar-
che d’une pompe d’oxygénation et de filtration, ainsi que
la distribution de produits d’entretien adaptés pour ame-
ner le ou les paramètres chimiques dans des plages de
valeurs acceptables.
�[0004] Un tel dispositif flottant permet effectivement de
mesurer des grandeurs physiques et chimiques de l’eau
de la piscine, mais présente toutefois certains inconvé-
nients. Tout d’abord, le dispositif flottant encombre l’in-
térieur du bassin et perturbe son usage. De plus, dans
le cadre d’une piscine familiale notamment, le dispositif
de mesure flottant est susceptible d’être détérioré acci-
dentellement par des utilisateurs jouant dans la piscine.
Enfin, les caractéristiques mesurées par le dispositif flot-
tant ne concernent que l’eau de surface de la piscine.
Or, il est apparu à l’usage, que ces informations ne sont
pas représentatives de l’état physicochimique de l’en-
semble de l’eau de la piscine.
�[0005] Afin de remédier à ces inconvénients, il est éga-
lement connu des systèmes permettant de disposer des
capteurs sur des canalisations de filtration de l’eau de la
piscine. De tels systèmes permettent alors un placement
individuel de chaque capteur associé à une régulation
particulière, tel que par exemple le pH, le taux de chlore,

le niveau d’oxygénation ou encore la température. Les
dispositifs individuels de placement des capteurs sont
alors disposés à proximité de chaque dispositif de régu-
lation associé et il est donc nécessaire de procéder à
autant de procédures d’implantation qu’il existe de cap-
teurs. Or, chaque mise en place de capteur induit un
temps de pose relativement important, de l’ordre d’une
dizaine de minutes lorsque celle-�ci implique un perçage
individuel d’une canalisation, et crée un risque de fuites
au niveau du circuit de traitement de l’eau de la piscine.
�[0006] Ainsi, il est apparu le besoin d’un dispositif qui
permet de réduire le temps de montage des capteurs
tout en réduisant également les risques de fuites sur le
circuit d’eau.
�[0007] Afin d’atteindre cet objectif, l’invention concer-
ne un dispositif pour la mesure de grandeurs physiques
et/ou chimiques d’une eau circulant dans un circuit de
traitement d’un bassin de loisir, caractérisé en ce qu ’il
comprend :�

- un corps principal traversé par un canal de mesure,
- des moyens de raccordement du canal de mesure

au circuit de traitement,
- au moins deux capteurs de mesure adaptés sur le

corps principal pour être en relation avec l’intérieur
du canal de mesure,

- une unité d’acquisition raccordée aux capteurs de
mesure et comprenant une source autonome d’éner-
gie électrique et des moyens de communication sans
fil avec une unité centrale.

�[0008] La mise en oeuvre d’un tel dispositif permet,
d’une part, de réduire le temps d’intervention pour la mise
en place des capteurs dans la mesure où il suffit simple-
ment de venir insérer le dispositif selon l’invention en lieu
et place d’un tronçon de tuyau, le corps principal du dis-
positif étant commun pour au moins deux capteurs. De
plus, l’étanchéité de la mise en place et du maintien des
capteurs est vérifiée en usine, de sorte que le risque de
fuites à leur niveau est annulé contrairement à ce qui se
passe lors de la mise en oeuvre de bagues individuelles
de maintien de capteurs. De plus, la découpe d’un tron-
çon de tuyauterie est une opération beaucoup plus sim-
ple que son perçage. Un autre avantage lié à la solution
est l’indépendance du dispositif de mesure vis à vis de
la qualité de la tuyauterie existante : en effet, le corps
principal peut être réalisé en un matériau résistant dans
le temps, permettant au moins au niveau du dispositif de
mesure, de conserver sa qualité. Enfin, l’intégration de
l’unité d’acquisition à communication sans fils facilite
également l’installation dans la mesure où cela évite de
devoir tirer un câblage électrique entre le dispositif de
mesure et l’unité centrale utilisant les résultats des me-
sures. La mise en oeuvre de communication sans fils,
par exemple, radio ou hertziens et l’alimentation autono-
me contribue, en outre, à favoriser l’isolation électrique
des capteurs par rapport à l’eau du bassin de loisirs en
évitant tout risque d’un couplage électrique qui aurait pu
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par exemple résulter de la mise en oeuvre d’une ligne
électrique de raccordement entre l’unité d’acquisition et
un automate de commande qui serait par ailleurs raccor-
dé à la terre. Ainsi, quelle que soit la configuration de la
piscine, aucun courant de fuite ne peut circuler depuis
les sondes de mesure vers un autre élément solidaire de
la terre ou d’une quelconque alimentation électrique.
Aucune précaution particulière n’est alors à prendre lors
de la mise en place du dispositif selon l’invention. Cette
parfaite isolation électrique entre les capteurs et l’eau du
bassin de loisirs, garantit alors la qualité des mesures,
notamment pour ce qui concerne les mesures chimiques,
telles que les mesures de pH, d’oxygénation et de taux
de chlore dissout. A cet égard, il doit être remarqué que
le corps principal du dispositif de mesure sera alors de
préférence réalisé dans un matériau électriquement iso-
lant, tel que par exemple une matière plastique comme
du polypropylène, du polyéthylène ou encore du PVC.
�[0009] Le dispositif de mesure selon l’invention forme
donc un ensemble complet prêt à l’emploi qui intègre les
fonctions d’implantation de positionnement et d’immobi-
lisation étanche des capteurs, ainsi que d’acquisition et
d’alimentation électrique de ces derniers. L’unité d’ac-
quisition assure alors la collecte de toutes les mesures
des capteurs pour ensuite les acheminer vers un ou plu-
sieurs automates commandant les organes susceptibles
d’affecter, par leur fonctionnement, les valeurs des gran-
deurs physiques ou chimiques mesurées par les cap-
teurs. Les mesures réalisées ainsi, sont d’autre part, fai-
tes avec certitude en un même lieu, sans agent pertur-
bateur différent sur chacune. Le fait de réunir plusieurs
mesures en un même lieu est d’autant plus important
que les différents types de mesure sont interdépendants
pour le contrôle de la piscine.
�[0010] Selon une caractéristique de l’invention, l’unité
d’acquisition comprend des moyens de traitement des
mesures effectuées par les capteurs et les moyens de
communication sans fil sont adaptés au moins pour
transmettre les mesures effectuées par les capteurs
et/ou le résultat du traitement de ces mesures par les
moyens de traitement.
�[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le dispositif comprend des moyens de fixation pour un
boîtier de réception de l’unité d’acquisition. Les moyens
de fixation peuvent alors être éventuellement associés
à un boîtier amovible de réception d’une unité d’acquisi-
tion. Bien entendu, le boîtier de réception peut également
faire partie intégrante du dispositif et ne pas être amovi-
ble.
�[0012] Selon une caractéristique de cette forme de
réalisation de l’invention, la source autonome d’énergie
électrique de l’unité d’acquisition comprend au moins un
accumulateur électrique tel qu’une batterie ou une pile
rechargeable. Bien entendu, la source autonome d’éner-
gie électrique peut également comprendre une ou plu-
sieurs piles non rechargeables également appelées piles
primaires.
�[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention

visant à réduire le niveau de consommation électrique
de l’unité d’acquisition et donc à d’augmenter la longévité
de la source autonome d’énergie, l’unité d’acquisition est
adaptée pour assurer une alimentation intermittente des
capteurs et des moyens de communications.
�[0014] Dans le même sens, l’unité d’acquisition pourra
par exemple être adaptée pour acquérir périodiquement
les mesures de chaque capteur selon une période d’une
durée comprise entre 3 min et 10 min.
�[0015] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le dispositif comprend : �

- au moins un capteur d’une grandeur chimique de
l’eau choisie parmi : le PH, le taux de chlore dissous,
le taux d’oxygène dissous,

- une chaîne de mesure dédiée au capteur chimique,
- une alimentation dédiée de la chaîne de mesure dé-

diée comprenant un régulateur-�inverseur.

�[0016] La mise en oeuvre d’une chaîne de mesure dé-
diée ainsi que d’une alimentation dédiée à la chaîne de
mesure permet d’assurer la qualité des mesures chimi-
ques qui sont généralement effectuées par un capteur
particulièrement sensible à ses conditions d’alimentation
et travaillant avec de très faibles valeurs de courant.
�[0017] Selon une autre caractéristique visant à assurer
une excellente qualité des mesures du capteur chimique,
l’alimentation dédiée comprend au moins un condensa-
teur chargé par le régulateur-�inverseur et l’unité d’acqui-
sition est adaptée pour, pendant l’acquisition d’une me-
sure du capteur chimique, couper l’alimentation du régu-
lateur-�inverseur de la chaîne de mesure dédiée de sorte
qu’elle est alimentée uniquement par le condensateur.
Cette caractéristique évite tout risque de perturbation de
la mesure par les interférences engendrées par le régu-
lateur-�inverseur.
�[0018] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, l’unité d’acquisition comprend des moyens de
raccordement d’un capteur de mesure extérieur. Cette
caractéristique est particulièrement avantageuse, lors-
qu’il est nécessaire de mesurer une grandeur physique
ou chimique dont le lieu de mesure optimale est situé à
distance du corps principal du dispositif selon l’invention.
Tel est par exemple le cas de la mesure de la pression
dans le circuit de traitement de l’eau qui sera de préfé-
rence effectuée au niveau d’un filtre permettant ainsi de
délivrer une information indicative du niveau d’encrasse-
ment de ce dernier.
�[0019] Selon une caractéristique de l’invention, le dis-
positif comprend un capteur de température, un capteur
de pH, et un capteur du taux de chlore ou d’oxygène
dissous dans l’eau qui sont adaptés sur le corps principal
et un capteur de pression qui est situé à distance du
corps principal et raccordé à l’unité d’acquisition.
�[0020] Selon une caractéristique de l’invention, le dis-
positif comprend des moyens de fixation de câbles élec-
triques. La mise en oeuvre de tels moyens de fixation de
câbles permet de sécuriser l’immobilisation de ces câ-
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bles afin d’éviter toute traction intempestive de ces der-
niers pouvant induire des ruptures ou un arrachage des
capteurs auxquels ils sont reliés.
�[0021] Bien entendu les différentes caractéristiques
formes et variantes de réalisation de l’invention peuvent
être associées les unes avec les autres selon diverses
combinaisons, dans la mesure où les caractéristiques
variantes et formes de réalisation ne sont pas incompa-
tibles ou exclusives les unes des autres.
�[0022] Par ailleurs, diverses autres caractéristiques de
l’invention ressortent de la description ci-�dessous effec-
tuée en référence aux dessins annexés qui illustrent une
forme de réalisation non limitative de l’objet de l’inven-
tion.
�[0023] La figure 1 est une vue schématique d’un bassin
de loisirs, tel qu’une piscine individuelle et de son instal-
lation de traitement de l’eau associée.
�[0024] La figure 2 est une élévation schématique d’un
dispositif pour la mesure de grandeurs physiques et/ou
chimiques selon l’invention, mis en oeuvre dans le cadre
de l’installation de traitement illustrée à la figure 1.
�[0025] La figure 3 est une vue schématique de l’unité
d’acquisition incorporée dans le dispositif tel qu’illustré à
la figure 2.
�[0026] Comme le montre la figure 1, un bassin de loi-
sirs, tel qu’une piscine P, est généralement associé à
une installation 1 de traitement de l’eau de la piscine.
Une telle installation 1 comprend généralement un local
technique 3 à l’intérieur duquel est disposée une unité
de pompage 4 formée d’une pompe 4’ et d’un filtre 4".
L’unité de pompage 4 peut également comprendre une
vanne multi voies 4"’ interposée entre la pompe 4’ et le
filtre 4", ainsi qu’un manifold 4""de raccordement situé
en amont de la pompe 4’ à l’opposé du filtre 4" par rapport
à cette dernière. L’installation de traitement 1 peut éga-
lement comprendre différentes unités d’entretien égale-
ment disposées à l’intérieur du local technique, comme
par exemple une unité de régulation du pH, une unité de
traitement chimique Cm pour la distribution par exemple
de chlore ou de produits oxygénants, une unité de chauf-
fage Ch. La pompe 4’ et les différentes unités d’entretien
sont alors raccordées à une unité ou un automate de
contrôle 5 qui en assure l’alimentation électrique ainsi
que le fonctionnement selon au moins des plages horai-
res par exemple. Les lignes 6 de raccordement entre
l’unité 5 et les différentes unités et/ou pompe sont sym-
bolisées par une ligne en traits mixtes. Il est à noter que
l’unité 5 comprend généralement une interface utilisa-
teur, non représentée permettant la mise en route auto-
matique ou manuelle des unités d’entretien, le contrôle
des paramètres ou de façon plus générale, le contrôle
de l’installation de traitement. L’installation de traitement
comprend enfin un ensemble de tuyauteries 7 et un circuit
de traitement de l’eau 8 qui relie l’unité de pompage à
différents points de la piscine au niveau desquels l’eau
est, soit prélevée, soit réinjectée. Le sens de circulation
de l’eau est ici symbolisé par des flèches situées à proxi-
mité des tuyauteries 7 et 8.

�[0027] Afin d’assurer la mesure des paramètres phy-
siques et/ou chimiques de l’eau à traiter de manière à
piloter le fonctionnement des équipements de traitement
et de régulation, l’invention propose d’incorporer aux ca-
nalisations de circulation de l’eau à traiter, un dispositif
10 pour la mesure de grandeurs physiques et/ou chimi-
ques conforme à l’invention. Selon l’exemple illustré, le
dispositif 10 est situé en aval de l’unité de pompage et
de filtration 4, ce qui permet, d’une part, d’éviter un en-
crassement du dispositif, et, d’autre part, d’assurer les
mesures sur de l’eau résultant d’un mélange d’eau en
provenance de différents points de prélèvements de la
piscine à la fois en surface et en profondeur. Ce mélange
est ainsi parfaitement représentatif de l’état général de
l’ensemble de l’eau de la piscine P.
�[0028] Comme le montre la figure 2, le dispositif 10
comprend un corps principal 12 traversé par un canal de
mesure 13 illustré en pointillés. Le corps principal 12 est
équipé au niveau de ses deux extrémités, de moyens
14a, 14b de raccordement au circuit 8 de traitement de
l’eau. Les moyens de raccordement 14a et 14b peuvent
être réalisés de toutes façons appropriées, telles que par
exemple par des bagues à serrer ou encore des bagues
à coller selon le mode de réalisation du circuit de traite-
ment de l’eau 8. Bien entendu, chacune des bagues 14a
et 14b peut être d’un type différent. Conformément à une
caractéristique essentielle de l’invention, le corps princi-
pal 12 comprend également des moyens 17a, 17b, 17c
de mise en place d’au moins deux, et selon l’exemple
illustré, de trois capteurs 18a, 18b et 18c. Les moyens
de maintien et de mise en place des capteurs sont par
exemple constitués chacun par un puits s’étendant trans-
versalement à l’axe ∆ du canal de mesure 13 et débou-
chant dans ce dernier. Chaque puits présente une con-
formation complémentaire à celle du capteur associé, de
sorte que l’engagement du capteur dans le puits vient
l’obturer. L’utilisation de systèmes d’étanchéité, tels que
par exemple des joints toriques, des colles à base de
silicone et/ou un ruban PTFE, permet alors obtenir une
parfaite étanchéité.
�[0029] Chaque capteur 18a, 18b, 18c comprend un
câble électrique 19a, 19b, 19c qui relie le capteur cor-
respondant à une unité d’acquisition 20 située à l’intérieur
d’un boîtier 21 solidaire du corps principal 12. Selon
l’exemple illustré, le boîtier 21 est adapté sur des moyens
de fixation formés par des embases 22 adaptées sur le
corps 12. Ce boîtier 21 peut être étanche. Bien entendu,
les embases 22 pourraient être intégrées au corps prin-
cipal 12, de même que le boîtier étanche 21 pourrait éga-
lement être intégré au corps principal 12, de manière à
former avec ce dernier un ensemble monobloc, sauf peut
être en ce qui concerne un couvercle 23 fermant le boîtier
étanche 21.
�[0030] Il est à noter que selon l’exemple illustré, le
corps principal 12 comprend des moyens de fixation 24,
des câbles électriques 18a, 18b, 18c. Les moyens de
fixation 24 peuvent être réalisés de toute manière appro-
priée, telle que par exemple sous la forme d’encoches
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de réception des câbles ou encore de cavaliers venant
recouvrir lesdits câbles.
�[0031] Selon l’exemple illustré, les trois capteurs com-
prennent un capteur de température 18a, un capteur de
mesure du pH 18b et un capteur de mesure du taux de
chlore 18c étant entendu que ce capteur de mesure du
taux de chlore peut être remplacé par un capteur de me-
sure du taux d’oxygène dissout. Le dispositif de mesure
pourrait également comprendre à la fois un capteur de
mesure du taux de chlore dissout dans l’eau et un capteur
de mesure du taux d’oxygène dissout.
�[0032] L’unité d’acquisition 20 comprend, comme cela
ressort de la figure 3, des moyens 30 de traitement des
mesures effectuées par les capteurs 18a à 18c. Les
moyens de traitement peuvent par exemple être formés
par un microcontrôleur intégrant notamment des moyens
de conversion analogiques numériques. Les capteurs de
mesure de grandeurs physiques, tels que la température,
sont alors raccordés au moyen de traitement 30 par l’in-
termédiaire d’un système de protection 31 présentant
une grande impédance. L’alimentation de l’unité d’acqui-
sition 20 est assurée par une source autonome 32 d’éner-
gie électrique comprenant au moins un accumulateur
électrique 33, tel qu’une pile ou une batterie. Le caractère
autonome de la source d’alimentation 32 garantit alors
une parfaite isolation électrique de l’unité d’acquisition
20 et des capteurs qui y sont reliés par rapport à l’eau
faisant l’objet des mesures. Contrairement aux capteurs
de mesures physiques, les capteurs de mesures chimi-
ques, tels que les capteurs de pH 18b et le capteur de
concentration de chlore 18c, sont chacun associés à une
chaîne de mesures spécifique 34 qui comprend selon
l’exemple illustré un amplificateur- �suiveur 35 associé à
un amplificateur- �inverseur 36 de manière à parfaitement
amplifier les très faibles valeurs de courant circulant dans
les capteurs. Chaque chaîne de mesures 34 est alors
associée à une alimentation dédiée 37 comprenant un
régulateur-�inverseur 38, ce qui permet d’alimenter cha-
cun des amplificateurs avec des tensions positives et
négatives symétriques à partir de la tension continue
fournie par la source 32. Selon une caractéristique avan-
tageuse de l’invention, dans la mesure où le régulateur-
inverseur 38 est une source de perturbations électriques
des mesures, l’alimentation dédiée 37 comprend égale-
ment au moins un interrupteur commandé 39 piloté par
les moyens d’acquisition 30 de manière à couper l’ali-
mentation du régulateur- �inverseur 38 pendant les mesu-
res. L’alimentation dédiée 37 comprend alors des con-
densateurs 40 qui délivrent alors l’énergie électrique né-
cessaire à la mesure.
�[0033] Il doit être remarqué que sur la figure 3, seule
la chaîne de mesures dédiée 34 et son alimentation dé-
diée 37, associée au capteur de pH 18b, sont représen-
tées, étant entendu que l’unité 20 comprend également
une même chaîne de mesures dédiée et son alimentation
dédiée associée pour chacun des autres capteurs de
grandeurs chimiques et, ici, pour le capteur de taux de
chlore 18c. Alternativement, le schéma électronique peut

être optimisé de sorte à utiliser le maximum de compo-
sants électroniques en commun pour les chaînes de me-
sures des différents capteurs.
�[0034] Selon l’exemple illustré, l’unité d’acquisition 20
comprend en outre des moyens de communication 45
formés ici par un module de communication radio adapté
pour transmettre les résultats des mesures à l’unité 5 qui
est alors équipée d’un récepteur adapté. La mise en
oeuvre d’un tel émetteur radio 45 contribue également à
une parfaite isolation électrique des capteurs et de l’unité
d’acquisition 20 par rapport à l’eau faisant l’objet de me-
sures.
�[0035] Afin de garantir une longévité suffisante de la
source d’énergie autonome 30, les moyens de traitement
30 sont adaptés pour assurer une alimentation intermit-
tente des moyens de mesure 18a, 18b, 18c, 34, 37 et
des moyens d’émission 45, de manière à ne pas trans-
mettre les mesures effectuées de façon continue mais
de manière périodique selon une période, par exemple
de l’ordre de cinq minutes. Ainsi, entre deux séquences
d’acquisition et de transmission des mesures, l’unité
d’acquisition sera placée dans un état de repos. Dans
cet état de repos, les moyens de transmission radio et
les capteurs de grandeurs physiques et leurs chaînes de
mesures associées ne sont pas alimentés. En revanche,
afin d’assurer de la qualité de la mesure des grandeurs
chimiques au moment de l’acquisition proprement dite,
il convient de maintenir une certaine stabilité dans le
temps, de l’alimentation des capteurs de mesures chimi-
ques A cet effet, il pourra être envisagé une alimentation
hachée des capteurs de mesures chimiques et ainsi que
de leurs chaînes de mesures associées pendant la pé-
riode dite de repos. Ce hachage pourra par exemple faire
intervenir une mise sous tension de quelques millisecon-
des, par exemple 10ms, à des intervalles de quelques
secondes par exemple 20s.
�[0036] Selon l’exemple illustré, l’unité d’acquisition
comprend également des moyens 46 de raccordement
d’un capteur, tel que par exemple un capteur de pression
47 situé sur le filtre 4" à distance du dispositif 10.
�[0037] Le dispositif 10 selon l’invention ainsi constitué
permet de simplifier grandement la mise en place de l’en-
semble des capteurs nécessaires à un entretien quasi
automatique de la qualité de l’eau de la piscine P.
�[0038] Par ailleurs, il doit être noté que si selon l’exem-
ple décrit précédemment, l’unité d’acquisition 20 est di-
rectement intégrée dans le boîtier 21, il pourrait égale-
ment être envisagé de la fournir de manière autonome
pour être utilisée, soit avec un dispositif analogue au dis-
positif selon l’invention ou encore pour être intégrée dans
un autre type d’installation de surveillance et d’entretien
de la qualité de l’eau d’un bassin de loisirs.
�[0039] Selon l’exemple illustré, le dispositif vient s’in-
sérer dans le circuit de circulation d’eau existant, le canal
de mesure faisant partie intégrante de ce circuit. Il peut
également être envisagé que le dispositif est monté en
dérivation vis à vis du circuit existant.
�[0040] Bien entendu, diverses autres modifications
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peuvent être apportées à l’invention dans le cadre des
revendications.

Revendications

1. Dispositif (10) pour la mesure de grandeurs physi-
ques et/ou chimiques d’une eau circulant dans un
circuit (8) de traitement d’un bassin de loisir (P) ca-
ractérisé en ce qu’ il comprend :�

- un corps principal (12) traversé par un canal
de mesure (13),
- des moyens (14a, 14b) de raccordement du
canal de mesure (13) au circuit de traitement (8),
- au moins deux capteurs de mesure (18a, 18b)
adaptés sur le corps principal pour être en rela-
tion avec l’intérieur du canal de mesure (13),
- une unité d’acquisition (20) raccordée aux cap-
teurs de mesure et comprenant une source
autonome (32) d’énergie électrique et des
moyens de communication sans fil (45) avec
une unité centrale (5).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  l’unité d’acquisition comprend des moyens
(30) de traitement des mesures effectuées par les
capteurs et en ce que les moyens de communication
sans fil (45) sont adaptés au moins pour transmettre
les mesures effectuées par les capteurs et/ou le ré-
sultat du traitement de ces mesures par les moyens
de traitement.

3. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que  l’unité d’acquisition (20)
est disposée à l’intérieur du boîtier de réception (21)
solidaire du corps principal.

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que  la source autonome
d’énergie électrique (32) comprend au moins un ac-
cumulateur électrique (33).

5. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que  l’unité d’acquisition (20)
est adaptée pour assurer une alimentation intermit-
tente des capteurs (18a, 18b) et des moyens de com-
munications (45).

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que  l’unité d’acquisition (20)
est adaptée pour acquérir périodiquement les me-
sures de chaque capteur selon une période d’une
durée comprise entre 3 min et 10 min.

7. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que  qu’il comprend : �

- au moins un capteur d’une grandeur chimique
de l’eau choisie parmi : le PH, le taux de chlore
dissous, le taux d’oxygène dissous,
- une chaîne (34) de mesure dédiée au capteur
chimique,
- une alimentation dédiée (37) de la chaîne de
mesure dédiée (34) comprenant un régulateur-
inverseur (38).

8. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que  l’alimentation dédiée (37) com-
prend au moins un condensateur (40) chargé par le
régulateur-�inverseur (38) et en ce que l’unité d’ac-
quisition est adaptée pour, pendant l’acquisition
d’une mesure du capteur chimique, couper l’alimen-
tation du régulateur- �inverseur (38) de sorte que la
chaîne de mesure dédiée (37) est alimentée unique-
ment par le condensateur.

9. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que  l’unité d’acquisition com-
prend des moyens (46) de raccordement d’un cap-
teur de mesure extérieur (47).

10. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’ il comprend un capteur
de température (18a), un capteur de pH (18b), et un
capteur (18c) du taux de chlore ou d’oxygène dis-
sous dans l’eau qui sont adaptés sur le corps prin-
cipal (12) et un capteur de pression (47) qui est situé
à distance du corps principal (12) et raccordé à l’unité
d’acquisition (20).

11. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que  le corps principal �(12)
comprend des moyens (17a, 17b) de mise en place
et de maintien des capteurs, comprennent pour cha-
que capteur un puits s’étendant transversalement à
l’axe du canal de mesure et débouchant dans ce
dernier.
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